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PLAN D’ACTION AXÉ SUR LES RÉSULTATS 

 
MISE EN OEUVRE DE L’ARTICLE 41 

DE LA LOI SUR LES LANGUES OFFICIELLES 
2011-2014 

 

 
Renseignements généraux et période couverte 
 

Institution fédérale : 
Site Web : 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) 
Place du Portage, Phase III 
11, rue Laurier, Gatineau, Québec, K1A 0S5 
 
www.tpsgc-pwgsc.gc.ca 

 

Ministre responsable : L’honorable Rona Ambrose 
 

Haut(s) fonctionnaire(s) responsable(s) de la 
mise en œuvre de l’article 41 de la LLO (ex.: 
sous-ministre adjoint, champion des langues 
officielles) : 

Sous-ministre : François Guimont 
Sous-ministre déléguée : Andrew Treusch 
Champions des langues officielles : 
Donna Achimov, Présidente-directrice générale,    
Bureau de la traduction, et  
John McBain, Sous-ministre adjoint, Biens immobiliers 
Sous-ministre adjointe, Ressources humaines : 
Diane Lorenzato 
Directeur général, Politiques, systèmes et programmes 
ministériels des ressources humaines :  
Louis Seguin 
Directeur des langues officielles : Gilbert Taylor 

Mandat général de l’institution fédérale (4 à 5 
lignes – Ce résumé du mandat sera publié 
dans le Rapport annuel sur les langues 
officielles déposé au Parlement) : 
 

En fournissant au gouvernement du Canada des 
services communs novateurs dont le gouvernement a 
besoin pour exécuter son programme, TPSGC aide les 
ministères et les organismes à se concentrer sur ce 
qu’ils font le mieux — servir la population canadienne. 

Coordonnateur national responsable de la 
mise en œuvre de l’article 41 : 
 

Julie Paquette 
Gestionnaire, Secrétariat, Communautés de langue 
officielle en situation minoritaire 
Téléphone : 819-934-0238 
Télécopieur : 819-956-8566 
Courriel : julie.paquette@tpsgc-pwgsc.gc.ca  
 
Direction des langues officielles 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
11, rue Laurier, Gatineau, Québec, K1A 0S5 
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Coordonnateurs régionaux : 
 

ATLANTIQUE 
David McGuire 
Directeur, Service à la clientèle  
Immeuble Dominion Public 
1713, Bedford Row, 1er étage 
Halifax (N-É) B3J 3C9 
Courriel : david.mcguire@pwgsc-tpsgc.gc.ca  
 
QUÉBEC 
Justine Chan 
Conseillère principale 
Place Bonaventure, Portail Sud-Est  
800, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 7300  
Montréal (QC) H5A 1L6 
Courriel : justine.chan@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
 
ONTARIO 
Louise Kelly 
Gestionnaire, Approvisionnements  
33, rue City Centre, pièce 480-C 
Mississauga (ON) L5B 2N5 
Courriel : ld.kelly@pwgsc-tpsgc.gc.ca 
 
OUEST 
Carol Ryckenboer-Barsalou  
Conseillère en ressources humaines 
167, avenue Lombard, bureau 100 
Winnipeg (MB) R3C 2Z1 
Courriel : carol.ryckenboer-barsalou@pwgsc-
tpsgc.gc.ca  
 
PACIFIQUE 
Mitsy Poirier 
Adjointe administrative, Bureau des petites et 
moyennes entreprises  
800, rue Burrard, bureau 641 
Vancouver (C-B) V6Z 2V8 
Courriel : mitsy.poirier@pwgsc-tpsgc.gc.ca 
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Sommaire des principaux progrès prévus  
au cours de la période couverte par le plan d’action 

 

 
Sensibilisation  
 
Au cours de 2011-2014, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) continuera de 
sensibiliser les employés et les gestionnaires du Ministère à l’égard de l’article 41 de Loi sur les langues 
officielles (LLO). 
 

• Le Secrétariat, Communautés de langue officielle en situation minoritaire, placé sous la 
responsabilité de la Direction générale des ressources humaines, joue un rôle de coordination et 
de surveillance pour la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO à TPSGC. Les lignes directrices en 
matière d’appui aux communautés de langue officielle et de promotion de la dualité linguistique 
jouiront d’une visibilité renouvelée au cours de la période couverte puisqu’elles sont comprises 
dans la nouvelle Politique sur les langues officielles et la dualité linguistique qui fera l’objet d’une 
diffusion d’envergure au sein de TPSGC dans le cadre du nouveau Compendium de politiques 
pour la gestion des personnes promulgué le 1er avril 2011. 

 
Le nouveau Compendium de politiques pour la gestion des personnes s’inscrit dans l’initiative du 
gouvernement du Canada de s’attaquer au labyrinthe de règles qui gênent l’atteinte de résultats 
pour les Canadiens. TPSGC saisit cette occasion pour entamer un changement de culture 
organisationnelle en visant la promotion des principes et des valeurs intrinsèques au Programme 
des langues officielles du gouvernement du Canada qui appuient les obligations et règlements 
sanctionnés dans la LLO.  

 
• Au cours de 2011-2014, on renforcera le Comité de gouvernance des langues officielles. Ce 

dernier, qui est présidé par les deux champions des langues officielles du Ministère, rend des 
comptes au sous-ministre sur les façons dont le Ministère peut atteindre ses objectifs en matière de 
langues officielles (service au public, langue de travail, participation équitable, mesures positives 
favorisant l’épanouissement des communautés de langue officielle en situation minoritaire, 
formation linguistique et promotion de la dualité linguistique). 

 
• Le Réseau des coordonnateurs des langues officielles a été rétabli et se réunit maintenant tous les 

deux mois. Son mandat consiste à discuter des enjeux stratégiques touchant les langues officielles, 
à promouvoir la Loi sur les langues officielles et à mettre en œuvre le Programme des langues 
officielles. Les coordonnateurs des langues officielles doivent également promouvoir la dualité 
linguistique au sein de leur direction générale ou de leur région.  

 
Consultations 
 
Le Secrétariat, Communautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM), continuera à 
représenter le Ministère auprès des CLOSM. Il continuera également à communiquer régulièrement avec 
les organisations nationales représentant les CLOSM, tout particulièrement celles qui œuvrent au 
développement économique, afin de diffuser de l’information sur les programmes et les services du 
Ministère et d’être à l’écoute des besoins et priorités des communautés. Cela s’ajoutera aux réunions entre 
le Comité national de développement économique et d’employabilité et le Réseau de développement 
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économique et d’employabilité (RDÉE) et entre le Comité national de développement des ressources 
humaines pour la communauté minoritaire anglophone et la Corporation d'employabilité et de 
développement économique communautaire (CEDEC).  
 
À titre d’autorité technique et de coordination en matière de publicité pour les ministères et les organismes 
du gouvernement du Canada, TPSGC préside le Comité de concertation sur la publicité et les médias des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire. Ce comité continuera à se réunir de façon 
régulière. Ce comité a été établi afin de soutenir l’engagement du gouvernement fédéral à travailler avec 
les médias des CLOSM afin de sensibiliser les institutions fédérales et leurs agences de publicité à 
l’importance d’atteindre les CLOSM. Le Ministère continuera également à surveiller les dépenses 
publicitaires faites auprès des médias des CLOSM ainsi qu’à produire un rapport annuel.  
 
Communications 
 
TPSGC continuera d’offrir des séances d’information intitulées « Comment faire affaire avec le 
gouvernement du Canada » et « Comment rédiger une proposition efficace » afin de veiller à ce que les 
organisations représentant les CLOSM soient mieux informées des processus de passation de marchés du 
gouvernement. Le Ministère poursuivra également la mise en œuvre du nouveau Programme canadien 
pour la commercialisation des innovations lancé en septembre 2010 ainsi que l’offre de séances de 
formation, d’information et d’outils de soutien aux petites et moyennes entreprises des CLOSM afin de 
faciliter la vente de leurs produits et de leurs services au gouvernement au Canada. 
 
Le Ministère continuera d’encourager ses locataires commerciaux de la région de la capitale nationale 
(RCN) à offrir des services dans les deux langues officielles et étudiera la possibilité de faire de même 
ailleurs au Canada. Il continuera à distribuer des trousses d’information préparées dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises du Regroupement des gens d’affaires de la Capitale nationale et de la 
ville d’Ottawa à ses locataires commerciaux de la RCN. 
 
Coordination et liaison 
 
La gestionnaire du Secrétariat et coordonnatrice nationale de la mise en œuvre de l’article 41 continuera à 
participer aux réunions du Réseau des coordonnateurs nationaux chargés de la mise en œuvre de l’article 
41 organisées par le ministère du Patrimoine canadien. 
 
Un représentant du Ministère continuera de participer aux réunions du Secrétariat des langues officielles de 
Patrimoine canadien, particulièrement en vue de renouveler la Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008-2013. 
 
Les coordonnateurs régionaux du Ministère continueront de participer aux réunions des comités des 
langues officielles des conseils fédéraux dans les régions, de même qu’aux réunions du Réseau 
interministériel des coordonnateurs des langues officielles organisées par le ministère du Patrimoine 
canadien. 
 
 
Financement et prestation de programmes 
 
Le Ministère s’est engagé à assurer la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO et, compte tenu de son 
mandat et de sa contribution à la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013, il 
assurera le financement et la prestation des programmes suivants pour la période de 2011 à 2014 : 
 

• Le programme de cartes d’hôtel a été renouvelé pour une période de cinq ans, du 1er janvier 2011 
au 31 décembre 2015. Ce programme permettra aux CLOSM de bénéficier des tarifs réduits du 
gouvernement fédéral en matière d’hébergement dans le cadre de leurs voyages d’affaires.  

 
• On maintiendra le service d’aide à la traduction, qui offre de l’aide aux organisations nationales 

représentant les CLOSM en leur offrant gratuitement des services de traduction. 
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• Le Bureau de la traduction poursuivra la gestion du Portail linguistique du Canada et du 

Programme de renforcement du secteur langagier au Canada dans le cadre de la Feuille de route 
pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013. 

 
Reddition de comptes 
 
Les langues officielles s’inscrivent dans la démarche de gouvernance de TPSGC par l’entremise du Comité 
de gouvernance des langues officielles présidé par les deux champions des langues officielles nommés 
parmi les sous-ministres adjoints. Conformément à la double orientation adoptée par TPSGC qui consiste à 
promouvoir les langues officielles tant au Ministère qu’auprès du grand public, l’un de nos champions 
travaille à l’amélioration de la prestation de services dans les deux langues et l’autre à la promotion de la 
dualité linguistique et de la vitalité des communautés de langue officielle en situation minoritaire. Les 
membres du Comité de gouvernance des langues officielles forment aussi un réseau d’ambassadeurs pour 
les langues officielles au Ministère. 
 
La Direction des langues officielles (DLO), qui relève de la Direction générale des ressources humaines, a 
le mandat de veiller au respect de la mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles (LLO) et d’assurer 
la coordination du service de formation linguistique. À l’intérieur de la DLO, le Secrétariat, Communautés 
de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM), joue un rôle de coordination et de surveillance pour la 
mise en œuvre de l’article 41 de la LLO à TPSGC. 
 
La DLO s’appuie sur le Réseau des coordonnateurs des langues officielles, qui est composé de 
représentants de chaque direction générale et régionale, et sur un processus de résolution de plaintes 
proactif à l’intérieur du Ministère. 
 
Le Bureau de la traduction joue un rôle de leader en matière de dualité linguistique par la mise en œuvre 
du Programme de renforcement du secteur langagier au Canada et du Portail linguistique du Canada 
(initiatives de la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013. 
 
TPSGC mettra en œuvre la décision prise par la Cour suprême relativement à l’affaire CALDECH, ce qui 
consistera à examiner les programmes et les services du Ministère offerts au public afin de déterminer si le 
principe d’égalité linguistique est respecté. Il rendra ensuite compte de ses constatations au Secrétariat du 
Conseil du Trésor.  
 
Le Ministère continuera à travailler avec les coordonnateurs régionaux et ministériels des langues officielles 
à la préparation des rapports annuels. Un mécanisme de surveillance de l’avancement des activités 
énoncées dans le Plan d’action de mise en œuvre de l’article 41 de la LLO pour la période 2011-2014 sera 
élaboré. Ce mécanisme permettra au Ministère d’intégrer des données qualitatives et quantitatives dans 
ses rapports annuels de résultats. 
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A. SENSIBILISATION (Activités internes) 
[Activités de formation, d’information, d’orientation, de sensibilisation, de communication, etc., menées à l’interne dans le but de sensibiliser les employés 
et/ou la haute direction de l’institution fédérale à la dualité linguistique et aux priorités des CLOSM; contrats de rendement des cadres supérieurs et 
programmes de reconnaissance; prise en compte du point de vue des CLOSM dans les recherches, les études et les enquêtes effectuées à l’interne.] 

 

Activités prévues en vue d’atteindre 
le résultat visé 
Quelles activités seront réalisées au cours 
de la période couverte? Qu’est-ce qui sera 
fait? 

Extrants prévus 
 

Quels produits ou services 
découleront des activités 
réalisées au cours de la période 
couverte? 

Indicateurs de mesure des progrès en vue de 
l’atteinte du résultat visé  

Sur quelle information vous baserez-vous pour 
démontrer des progrès vers l’atteinte du résultat ci-
dessus? Comment pourrez-vous démontrer et 
mesurer ce changement? 

Résultat visé 

1. Le nouveau Compendium de politiques 
pour la gestion des personnes, qui 
comprend des lignes directrices en matière 
d’appui aux CLOSM et de promotion de la 
dualité linguistique dans la nouvelle 
politique ministérielle sur les langues 
officielles (LO) et la dualité linguistique, sera 
présenté aux ambassadeurs et aux 
coordonnateurs des LO. 
 
 

1. Présentations sur la politique 
et les lignes directrices 
 
 

1. Commentaires reçus des coordonnateurs et des 
ambassadeurs des LO à l’égard du nouveau 
Compendium de politiques 
 
 
 
 
 

2. Les champions des LO vont participer à 
titre de leaders aux activités de 
sensibilisation organisées au sein du 
Ministère et à l’extérieur de TPSGC. 

2. Discours et présentations lors 
d’événements 
 
 

2. Nombre de participations des champions 
ministériels des LO 
 
 

Introduction d’un 
changement 
durable dans la 
culture 
organisationnelle 
de l’institution 
fédérale; tous les 
employés et les 
cadres connaissent 
et comprennent 
leurs 
responsabilités à 
l’égard de l’article 
41 de la Loi sur les 
langues officielles 
et des CLOSM. 
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3. Le Comité de gouvernance sur les LO va 
continuer ses activités. Le Comité relève du 
sous-ministre et son mandat s’étend à 
l’ensemble du Programme des LO. 
 
Le comité est présidé par les deux 
champions ministériels des LO et est 
composé des ambassadeurs des LO. Les 
ambassadeurs représentent les directions 
générales et les directions régionales du 
Ministère. 

3. Présentations liées à l’article 
41 de la Loi sur les langues 
officielles (LLO) 
 
 

3. Nombre de rencontres où l’article 41 de la LLO est 
discuté 

4. Le Réseau des coordonnateurs des LO 
sera maintenu. 

4. Réunions régulières du 
Réseau 
 
 

4. Nombre de rencontres où l’article 41 de la LLO est 
discuté 
 
Représentativité des directions générales du 
Ministère au sein du Réseau des coordonnateurs des 
LO 
 
Participation active des coordonnateurs des LO 
 
Examen des programmes, politiques et services 
ministériels afin d’identifier des mesures positives à 
l’égard de l’article 41 de la LLO 

5. Le Ministère continuera à organiser des 
événements spéciaux qui visent à souligner 
la dualité linguistique à l’administration 
centrale et en régions, tels que la Journée 
de la dualité linguistique, les Rendez-vous 
de la francophonie, la Semaine de la 
fonction publique, et la Semaine des 
langues officielles au Nouveau-Brunswick. 

5. Activités de sensibilisation 
 
 

5. Actions concrètes de promotion à l’administration 
centrale et dans les bureaux régionaux de TPSGC 
 
Commentaires reçus à propos des événements 

6. Le plan d’action et les rapports de 
résultats pour la mise en œuvre de l’article 
41 de la LLO seront accessibles sur le site 
Internet du Ministère. 

6. Documents web accessibles à 
l’extérieur du Ministère 

6. Mise à jour annuelle du site Internet 

Introduction d’un 
changement 
durable dans la 
culture 
organisationnelle 
de l’institution 
fédérale; tous les 
employés et les 
cadres connaissent 
et comprennent 
leurs 
responsabilités à 
l’égard de l’article 
41 de la Loi sur les 
langues officielles 
et des CLOSM. 
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7. Des objectifs stratégiques et activités liés 
à l’article 41 de la LLO seront intégrés au 
plan d’action stratégique en matière de LO 
de TPSGC. 

7. Objectifs stratégiques et 
activités liés à l’article 41 de la 
LLO 
 
 
 

7. Degré de réalisation du plan d’action stratégique 
en matière de LO qui comprend des activités liées à 
la mise en œuvre de l’article 41 

8. Le Bureau de la traduction continuera 
d’offrir des ateliers sur le Portail linguistique 
du Canada, y compris TERMIUM Plus

®, aux 
fonctionnaires du gouvernement fédéral qui 
en font la demande. 

8. Présentations   
 

8. Demande exprimée pour les présentations 
 
Nombre de présentation et rétroaction reçue 

9. Le Bureau de la traduction va poursuivre 
la production de recommandations et de 
rappels linguistiques ainsi que leur diffusion 
au sein de la fonction publique. 
 

9. Recommandations et rappels 
linguistiques 

9. Nombre de recommandations et de rappels 
linguistiques publiés 
 
Nombre de fonctionnaires fédéraux ayant reçu les 
recommandations et rappels linguistiques par 
l’entremise du Bulletin du Bureau de la traduction 
 

10. La production d’outils de communication 
interne qui comportent régulièrement de 
l’information pertinente et actualisée au 
sujet de l’article 41 de la LLO et des 
CLOSM sera maintenue. 

10. Messages (ex. : Bulletin 
Dialogue, articles Dans le Coup, 
courriels d’information à tous les 
employés, sites intranets 
régionaux sur les LO) 
 
 

10. Distribution systématique des outils de 
communication aux employés, aux gestionnaires, aux 
coordonnateurs et aux ambassadeurs des LO, ou au 
public cible, pour renforcer la sensibilisation au sein 
du Ministère 
 
Fréquence de la parution ou de la mise à jour selon 
l’outil de communication 

11. Les outils de communication qui sont 
produits à l’extérieur du Ministère 
continueront d’être distribués au sein du 
Ministère. 

11. Bulletin 41-42, journaux des 
médias de langue officielle 
minoritaire, répertoires des 
services en français provinciaux 
 
 

11. Distribution systématique aux coordonnateurs et 
aux ambassadeurs des LO pour renforcer la 
sensibilisation au sein du Ministère 

Introduction d’un 
changement 
durable dans la 
culture 
organisationnelle 
de l’institution 
fédérale; tous les 
employés et les 
cadres connaissent 
et comprennent 
leurs 
responsabilités à 
l’égard de l’article 
41 de la Loi sur les 
langues officielles 
et des CLOSM. 
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12. Les nouveaux employés seront informés 
de leurs responsabilités à l’égard de l’article 
41 de la LLO et des CLOSM. 

12. Présentations  
 
 

12. Séances d’orientation à l’intention des nouveaux 
employés qui comprennent une partie sur l’article 41 
de la LLO 
 
Nombre de séances et taux de participation 
 
Commentaires reçus  

13. Le Ministère continuera à offrir des 
séances d’information sur le processus de 
publicité du gouvernement du Canada. 

13. Séances d’information 
 
 

13. Taux de participation aux séances et rétroaction 
des participants 

Introduction d’un 
changement 
durable dans la 
culture 
organisationnelle 
de l’institution 
fédérale; tous les 
employés et les 
cadres connaissent 
et comprennent 
leurs 
responsabilités à 
l’égard de l’article 
41 de la Loi sur les 
langues officielles 
et des CLOSM. 
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B. CONSULTATIONS (Partage d’idées et d’information avec les CLOSM) 

[Activités (ex. comités, discussions, réunions) par lesquelles l’institution fédérale consulte les CLOSM et échange ou dialogue avec elles pour cerner leurs 
besoins et leurs priorités ou pour comprendre les incidences possibles sur leur développement; activités (ex. tables rondes, groupes de travail) pour explorer 
les possibilités de collaboration dans le cadre du mandat actuel de l’institution fédérale ou dans le cadre de l’élaboration d’un nouveau programme ou d’une 
nouvelle politique; participation à des consultations des CLOSM coordonnées par d’autres instances gouvernementales; consultations des CLOSM par les 
bureaux régionaux pour connaître leurs préoccupations et leurs besoins]  

 

Activités prévues en vue d’atteindre 
le résultat visé 
Quelles activités seront réalisées au cours 
de la période couverte? Qu’est-ce qui sera 
fait? 

Extrants prévus 
 

Quels produits ou services 
découleront des activités 
réalisées au cours de la période 
couverte? 

Indicateurs de mesure des progrès en vue de 
l’atteinte du résultat visé  

Sur quelle information vous baserez-vous pour 
démontrer des progrès vers l’atteinte du résultat ci-
dessus? Comment pourrez-vous démontrer et 
mesurer ce changement? 

Résultat visé 

1. Le Ministère continuera de participer aux 
rencontres avec les organismes nationaux 
qui représentent les CLOSM, dont le 
Réseau de développement économique et 
d’employabilité (RDÉE) Canada, la 
Fédération des communautés 
francophones et acadienne du Canada 
(FCFA), la Community Economic 
Development and Employability 
Corporation (CEDEC), et le Quebec 
Community Groups Network (QCGN). 

1. Consultations, forums, 
symposiums, réunions de divers 
comités et rencontres informelles  
 
 

1. Nombre de rencontres et de discussions, sujets 
discutés et résultats atteints 
 
Volume de suggestions des CLOSM prises en 
considération dans les programmes et services 
offerts par le Ministère 

2. Le Ministère prévoit continuer à siéger au 
Comité national de développement 
économique et d’employabilité (CNDÉE) et 
au National Human Resources 
Development Committee for the English 
Linguistic Minority (NHRCDELM). 

2. Travaux des comités 2. Nombre de rencontres et de discussions, sujets 
discutés, résultats atteints 

 
Établissement de 
liens durables entre 
l’institution fédérale 
et les CLOSM; 
l’institution et les 
CLOSM 
comprennent leurs 
besoins et leurs 
mandats respectifs. 
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3. Le Ministère continuera de participer aux 
rencontres avec les organismes régionaux 
qui représentent les CLOSM. 

3. Consultations, forums, 
symposiums, réunions de divers 
comités et rencontres informelles 
 
 

3. Nouveaux contacts établis et maintien des 
contacts entre les représentants régionaux de 
TPSGC et des CLOSM 
 
Nombre de rencontres et de discussions, sujets 
discutés, résultats atteints 
 
Nombre de suggestions de la part des CLOSM dont 
on a tenu compte dans les programmes et les 
services offerts par le Ministère 

4. Les consultations avec les CLOSM se 
poursuivront par le biais du Comité 
consultatif sur la publicité et les médias 
minoritaires de langue officielle. 
 

4. Réunions, travaux du Comité 
 
 
 

4. Nombre de réunions tenues 
 
Décisions mises en œuvre  

5. Le Ministère consultera les organismes 
des CLOSM, dont la CEDEC et RDÉE 
Canada pour s’assurer que les services du 
Bureau des petites et moyennes 
entreprises répondent aux besoins des 
CLOSM. 

5. Réunions, partenariats 5. Nombre de partenariats stratégiques créés 

6. Le Ministère poursuivra ses efforts visant 
à encourager la participation de candidats 
anglophones aux processus de dotation 
externes dans la région du Québec. 

6. Réunions du Sous-comité du 
renouvellement de la fonction 
publique parrainé par la CEDEC 
 
Participation aux salons de 
l’emploi fréquentés par les 
anglophones 
 
 

6. Mesure du succès de la stratégie de dotation 
intégrée pour ce qui est de la participation équitable 
des Canadiens d’expression anglaise à l’effectif de 
TPSGC dans la région du Québec 
 
Nombre de processus affichés 
 
Promotion auprès des universités et CLOSM 
 
Taux de participation des anglophones aux 
processus de dotation externes du Ministère dans la 
région du Québec 

Établissement de 
liens durables entre 
l’institution fédérale 
et les CLOSM; 
l’institution et les 
CLOSM 
comprennent leurs 
besoins et leurs 
mandats respectifs. 
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 C.  COMMUNICATIONS (Transmission d’information aux CLOSM) 
[Activités de communications externes visant à informer les CLOSM des activités, des programmes et des politiques de l’institution fédérale et à promouvoir 
le caractère bilingue du Canada; inclusion des CLOSM dans toutes les listes d’information et de distribution; utilisation du site Web de l’institution fédérale 
pour communiquer avec les CLOSM] 

 

Activités prévues en vue d’atteindre 
le résultat visé 
Quelles activités seront réalisées au cours 
de la période couverte? Qu’est-ce qui sera 
fait? 

Extrants prévus 
 

Quels produits ou services 
découleront des activités 
réalisées au cours de la période 
couverte? 

Indicateurs de mesure des progrès en vue de 
l’atteinte du résultat visé  

Sur quelle information vous baserez-vous pour 
démontrer des progrès vers l’atteinte du résultat ci-
dessus? Comment pourrez-vous démontrer et 
mesurer ce changement? 

Résultat visé 

1. Le Ministère continuera à offrir des 
séances de formation, de l’information et 
des outils de soutien aux petites et 
moyennes entreprises des CLOSM, par 
l’entremise de la CEDEC, des RDÉE 
régionaux et territoriaux, et des Chambres 
de commerce francophones et 
anglophones. 
 
 
 
 

1. Séances d’information, 
partenariats  

1. Partenariats créés avec les organismes qui 
représentent les CLOSM pour augmenter le taux de 
participation aux séances offertes 
 
Nombre de sessions offertes en français et en 
anglais 
 
Augmentation du taux de participation aux séances 
 
Satisfaction exprimée par les représentants de ces 
organismes et leurs clients 

2. Le Ministère continuera à publier de 
l’information sur les programmes et 
services du Ministère dans le répertoire des 
services francophones des organismes 
provinciaux qui représentent les CLOSM. 

2. Annonces dans les répertoires 
des services francophones 

2. Nombre de publicités de TPSGC dans les 
répertoires des services francophones des 
organismes provinciaux qui représentent les CLOSM 

 

 

 

 

 

La culture des 
CLOSM reflète une 
compréhension 
étendue du mandat 
de l’institution 
fédérale; les 
CLOSM reçoivent 
de l’information 
pertinente et à jour 
au sujet des 
programmes et 
services de 
l’institution 
fédérale. 
 
 
 
 
 
 
 



TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA 
 

 14  

 

3. Le Ministère continuera à encourager les 
locataires commerciaux à offrir des services 
dans les deux langues officielles dans la 
région de la capitale nationale. 
 
De plus, les deux clauses ajoutées aux 
ententes avec les locataires commerciaux, 
l’une sur les services et l’autre sur les 
enseignes, seront maintenues. 
 

3. Trousses d’information 
conçues dans le cadre du projet 
d’aide aux entreprises de la Ville 
d’Ottawa et du Regroupement 
des gens d’affaires de la Capitale 
nationale 
 
Clauses linguistiques 
 

3. Nombre de nouveaux baux/ententes signés 
 
Nombre de renouvellement de baux/ententes signés 
 
 
Nombre de trousses distribuées aux détenteurs de 
baux commerciaux avec TPSGC dans la région de la 
capitale nationale 
 
 

4. Le plan d’action et les rapports de 
résultats pour la mise en œuvre de l’article 
41 de la LLO seront accessibles sur le site 
Internet du Ministère. 

4. Documents web accessibles à 
l’extérieur du Ministère 

4. Mise à jour annuelle du site Internet 

5. Le Ministère continuera de faire le suivi 
des dépenses de publicité du 
gouvernement fédéral consacrées aux 
médias minoritaires de langue officielle. 

5. Rapport annuel sur la publicité 
qui touche les activités de 
publicité des institutions fédérales 
 
 

5. Pourcentage des dépenses publicitaires dans les 
médias minoritaires de langue officielle 

6. Le Ministère continuera à offrir des 
séances au sujet des obligations 
linguistiques du gouvernement en matière 
de publicité dans les médias minoritaires de 
langue officielle aux employés du 
gouvernement fédéral qui achètent la 
publicité. 

6. Séances d’information 6. Nombre de séances d’information offertes 
 
Taux de participation aux séances 

La culture des 
CLOSM reflète une 
compréhension 
étendue du mandat 
de l’institution 
fédérale; les 
CLOSM reçoivent 
de l’information 
pertinente et à jour 
au sujet des 
programmes et 
services de 
l’institution 
fédérale. 
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 D.  COORDINATION ET LIAISON 
 (N’inclut pas le financement – Coordination à l’interne et liaison avec d’autres institutions gouvernementales) 

[Activités de coordination (recherches, études, réunions, etc.) menées par l’institution fédérale elle-même avec d’autres institutions fédérales ou d’autres 
ordres de gouvernements; participation à des activités organisées par d’autres institution fédérales, d’autres ordres de gouvernements, etc.; participation des 
champions des langues officielles, des coordonnateurs nationaux et régionaux, etc., à divers forums gouvernementaux] 

 

Activités prévues en vue d’atteindre 
le résultat visé 
Quelles activités seront réalisées au cours 
de la période couverte? Qu’est-ce qui sera 
fait? 

Extrants prévus 
 

Quels produits ou services 
découleront des activités 
réalisées au cours de la période 
couverte? 

Indicateurs de mesure des progrès en vue de 
l’atteinte du résultat visé  

Sur quelle information vous baserez-vous pour 
démontrer des progrès vers l’atteinte du résultat ci-
dessus? Comment pourrez-vous démontrer et 
mesurer ce changement? 

Résultat visé 

1. La gestionnaire du Secrétariat et 
coordonnatrice nationale pour la mise en 
œuvre de l’article 41 continuera de 
participer 
• Aux rencontres du réseau des 

coordonnateurs nationaux pour la mise 
en œuvre de l’article 41 organisées par 
Patrimoine canadien; 

• Aux réunions du National Human 
Resources Development Committee for 
the English Linguistic Minority 
(NHRDCELM);  

• Aux réunions du projet d’Aide aux 
entreprises coordonnées par le 
Regroupement des gens d’affaires de la 
Capitale nationale; 

• Aux réunions du Comité interministériel 
de politiques du Secrétariat des LO de 
Patrimoine canadien, en vue notamment 
du renouvellement de la Feuille de route 
pour la dualité linguistique canadienne 
2008-2013. 

1. Rencontres 1. Maintien de bonnes relations de travail entre 
TPSGC et divers autres ministères et organismes 
fédéraux qui siègent à ces comités et groupes de 
travail 

 
Collaboration avec 
de multiples 
partenaires pour 
favoriser le 
développement et 
l’épanouissement 
des CLOSM et 
partager les 
pratiques 
exemplaires. 
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2. Les champions ministériels des LO 
continueront de participer au réseau des 
champions des LO et aux rencontres du 
Comité des sous-ministres adjoints sur les 
langues officielles. 
 

2. Rencontres 2. Nombre de rencontres auxquelles ils participeront  
 
Partage de l’information recueillie par les champions 
des LO 

3. La Direction des langues officielles va 
développer et maintenir des liens avec le 
bureau chef et les bureaux régionaux du 
Commissariat aux langues officielles. 

3. Rencontres 3. Partage de l’information, discussions sur les 
enjeux, nombres d’initiatives émanant de ces 
rencontres 
 

4. Les représentants régionaux de TPSGC 
continueront de participer 
• Aux rencontres des comités de conseils 

fédéraux ayant trait aux LO dans les 
régions. 

• Aux rencontres du Réseau 
interministériel des coordonnateurs des 
langues officielles organisées par 
Patrimoine canadien. 
 

4. Rencontres 4. Partage de l’information, discussions sur les 
enjeux, nombres d’initiatives émanant de ces 
rencontres 
 
Nombre de représentants ministériels qui 
participeront aux rencontres 
 
Nombre de rencontres 

5. Le Bureau de la traduction continuera de 
collaborer avec différentes institutions 
fédérales, les gouvernements provinciaux 
et territoriaux ainsi qu’avec des 
établissements d’enseignements en vue 
d’appuyer les communautés de langue 
officielle en situation minoritaire. 
 

5. Ententes et accords 5. Accords conclus et activités menées en appui aux 
communautés de langue officielle en situation 
minoritaire 
 

6. TPSGC poursuivra l’élaboration d’un outil 
de planification média de LO (selon les 
guides de coûts) offrant de l’information sur 
les médias des CLOSM pour aider les 
institutions fédérales dans la planification 
de campagnes publicitaires conformes aux 
exigences de la LLO. 
 

6. Outil de planification média 6. Mise en œuvre et modification continue de l’outil 
de planification média de LO 
 

Collaboration avec 
de multiples 
partenaires pour 
favoriser le 
développement et 
l’épanouissement 
des CLOSM et 
partager les 
pratiques 
exemplaires. 
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7. Le Ministère va continuer d’offrir le cours 
sur la publicité du gouvernement aux 
communicateurs avec un cartable dans 
lequel on retrouve une section sur la LLO et 
son rôle dans la publicité du gouvernement 
du Canada, en plus de la distribution 
continue d’un document sur les pratiques 
exemplaires sur la publicité aux 
communautés de langues officielles en 
situation minoritaire. 

7. Cours  
 

7. Nombre de séances tenues et taux de participation 
des employés 

8. Le Bureau de la traduction continuera 
d’appuyer la Promotion de l’accès à la 
justice dans les deux langues officielles, de 
concert avec le ministère de la Justice du 
Canada et des centres de jurilinguistique 
dans certaines provinces du Canada. 
 

8. Termes normalisés 8. Nombre de rencontres auxquelles le Bureau de la 
traduction participera 
 
Nombre de termes normalisés 
 

9. Le Bureau de la traduction travaillera 
avec Patrimoine canadien en vue du 
renouvellement de la stratégie du 
gouvernement en matière de langues 
officielles (Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013). 
 

9. Rencontres 9. Nombre de rencontres avec les responsables de 
Patrimoine canadien 
 

Collaboration avec 
de multiples 
partenaires pour 
favoriser le 
développement et 
l’épanouissement 
des CLOSM et 
partager les 
pratiques 
exemplaires. 
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E.  FINANCEMENT ET PRESTATION DE PROGRAMMES 
[Mise en œuvre des programmes et prestation des services de l’institution fédérale; financement, seule ou en collaboration avec d’autres institutions 
fédérales, de projets des CLOSM;  intégration des besoins des CLOSM à la prestation des programmes et services de l’institution fédérale]  

 

Activités prévues en vue d’atteindre 
le résultat visé 
Quelles activités seront réalisées au cours 
de la période couverte? Qu’est-ce qui sera 
fait? 

Extrants prévus 
 

Quels produits ou services 
découleront des activités 
réalisées au cours de la période 
couverte? 

Indicateurs de mesure des progrès en vue de 
l’atteinte du résultat visé  

Sur quelle information vous baserez-vous pour 
démontrer des progrès vers l’atteinte du résultat ci-
dessus? Comment pourrez-vous démontrer et 
mesurer ce changement? 

Résultat visé 

1. Le Bureau de la traduction poursuivra la 
gestion du Programme de renforcement du 
secteur langagier au Canada dans le cadre 
de la Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013. 

1. Programme de renforcement 
du secteur langagier 
 

1. Nombre de projets qui viendront appuyer le 
développement du secteur langagier au Canada 
 
 

2. Le Bureau de la traduction continuera le 
développement et la gestion du Portail 
linguistique du Canada, initiative attribuée 
au Bureau de la traduction dans le cadre de 
la Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013, autant 
pour informer les CLOSM que pour refléter 
leurs activités et réalisations. 

2. Portail linguistique du Canada 
 

2. Nombre d’ajouts effectués au Portail linguistique 
(outils et ressources linguistiques) 
 

3. Le Ministère maintiendra le Programme 
de cartes d’hôtel qui permet aux 
organismes qui représentent les CLOSM de 
bénéficier de tarifs réduits d’hébergement 
dans les établissements hôteliers 
participant au Canada. 

3. Programme de cartes d’hôtel 3. Nombre de cartes d’hôtel distribuées 
 
Satisfaction exprimée par les organismes 

Les CLOSM font 
partie de la 
clientèle régulière 
de l’institution 
fédérale et ont un 
accès adéquat à 
ses programmes et 
services; les 
besoins des 
CLOSM (ex. : 
dispersion 
géographique, 
possibilités de 
développement) 
sont pris en 
compte. 
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4. Le Bureau de la traduction poursuivra sa 
collaboration avec des universités membres 
de l’Association canadienne des écoles de 
traduction pour le programme de stages 
COOP et de stages en partenariat pour des 
étudiants en traduction. 

4. Stages 
 
 

4. Nombre d’étudiants ayant participé à un stage 
 
Nombre d’écoles où proviennent les étudiants ayant 
participé à un stage en traduction au Bureau de la 
traduction 
 
 

5. Le Bureau de la traduction poursuivra le 
projet « La relève en interprétation » mené 
en vertu d’un protocole d’entente entre le 
Bureau de la traduction et l’École de 
traduction et d’interprétation (ÉTI) de 
l’Université d’Ottawa. 
 
Le protocole d’entente avec ÉTI de 
l’Université d’Ottawa a été renégocié en 
2008 pour une durée de cinq ans. Ce 
programme vise spécifiquement le cours de 
maîtrise en interprétation de conférence. Il 
inclut également des possibilités 
d’affectation comme professeur à l’ÉTI. 
 

5. Protocole d’entente 5. Nombre de participants acceptant une affectation 
à titre de professeur 
 

6. Le Ministère va continuer à offrir le 
service d’appui à la traduction aux 
organismes nationaux porte-parole des 
CLOSM, c’est-à-dire la Fédération des 
communautés francophones et acadienne 
(FCFA); le Réseau de développement 
économique et d’employabilité (RDÉE) 
Canada; la Community Economic 
Development and Employability 
Corporation (CEDEC); et le Quebec 
Community Groups Network (QCGN). 
 

6. Documents traduits 6. Utilisation du service 
 
Satisfaction exprimée par les organismes 

7. Le Ministère va appuyer les projets des 
CLOSM dont les objectifs sont liés à la 
partie VII de la LLO, par exemple, les Jeux 
de la francophonie canadienne de 2014 à 
Gatineau. 

7. Projets des CLOSM 7. Nombre de projets appuyés 

Les CLOSM font 
partie de la 
clientèle régulière 
de l’institution 
fédérale et ont un 
accès adéquat à 
ses programmes et 
services; les 
besoins des 
CLOSM (ex. : 
dispersion 
géographique, 
possibilités de 
développement) 
sont pris en 
compte. 
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F.  REDDITION DE COMPTES 
[Activités par lesquelles l’institution fédérale intègre son travail de mise en œuvre de l’article 41 de la LLO aux mécanismes ministériels de planification et de 
reddition de comptes (ex.: rapport sur les plans et priorités, rapport ministériel sur le rendement, plan d’affaires ministériel, rapport de résultats de la mise en 
œuvre de l’article 41 de la LLO, etc.); évaluations et vérifications internes des programmes et des services; examen régulier des programmes et des 
services ainsi que des politiques par les cadres supérieurs de l’institution fédérale pour assurer la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO] 

 

Activités prévues en vue d’atteindre 
le résultat visé 
Quelles activités seront réalisées au cours 
de la période couverte? Qu’est-ce qui sera 
fait? 

Extrants prévus 
 

Quels produits ou services 
découleront des activités 
réalisées au cours de la période 
couverte? 

Indicateurs de mesure des progrès en vue de 
l’atteinte du résultat visé  

Sur quelle information vous baserez-vous pour 
démontrer des progrès vers l’atteinte du résultat ci-
dessus? Comment pourrez-vous démontrer et 
mesurer ce changement? 

Résultat visé 

1. Des évaluations et des suivis périodiques 
de la mise en œuvre des éléments de 
politiques et de programmes de TPSGC qui 
influent sur les obligations du Ministère face 
aux CLOSM seront effectués.  

1. Mécanisme de surveillance 
pour mesurer le progrès du Plan 
d’action 2011-2014 pour la mise 
en œuvre de l’article 41 
 
 

1. Mise en œuvre d’un mécanisme de surveillance 
pour permettre au Ministère de rapporter des 
données qualitatives et quantitatives dans les 
rapports de résultats annuels 

Pleine intégration 
de l’article 41 de la 
LLO et de la 
perspective des 
CLOSM aux 
politiques, 
programmes et 
services de 
l’institution 
fédérale; la 
structure 
d’imputabilité, les 
évaluations 
internes, les 
examens de 
politiques 
permettent de 
déterminer 
comment mieux 
intégrer la 
perspective des 
CLOSM. 
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2. Le Ministère établira un plan d’action 
triennal et des rapports d’étape annuels 
subséquents pour l’application de 
l’article 41 de la LLO. 

2. Plan d’action et rapports de 
résultats 

2. Degré de réalisation de la mise en œuvre du plan 
d’action 2011-2014 

3. Le Plan d’action stratégique 2011-2014 
pour l’ensemble du Programme des 
langues officielles à TPSGC comportent 
des objectifs stratégiques qui ont une 
incidence sur la mise en œuvre de l’article 
41 : 
• Renforcer l’engagement et le 

leadership des cadres supérieurs; 
• Accroître la sensibilisation et 

l’information à l’égard des 
composantes du Programme de 
langues officielles et de 
l’épanouissement des communautés 
de langue officielle en situation 
minoritaire 

3. Plan d’action stratégique  
 
Objectifs stratégiques 
 
Activités liées à l’article 41, par 
exemple, la Journée de la dualité 
linguistique tel que décrété par le 
greffier du Conseil privé en 
septembre 2009, l’examen de 
l’égalité linguistique des services 
offerts au public (CALDECH), et 
la mise en œuvre de la Stratégie 
de dotation afin d’encourager la 
participation des candidats 
anglophones aux processus de 
dotation externes du Ministère 
dans la région du Québec 
 

3. Degré de réalisation du plan d’action stratégique 
qui comprend des activités liées à la mise en œuvre 
de l’article 41 
 
 

4. Le Comité de gouvernance sur les LO 
poursuivra ses activités. 

4. Rencontres 4. Nombre de rencontres où l’article 41 de la LLO est 
à l’ordre du jour 

5. La Direction des langues officielles 
continuera de participer à la préparation de 
mémoires au Cabinet, présentations au 
Conseil du Trésor et d’autres documents 
ministériels de même nature pour appliquer 
une lentille 41. 
 
 

5. Documents de l’analyse de 
l’incidence sur les langues 
officielles 

5. Nombre de documents revus 
 
 
 
 

6. Le Bureau de la traduction assurera la 
reddition de compte des initiatives 
attribuées à TPSGC dans le cadre de la 
Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008-2013 de Patrimoine 
canadien.  

6. Mesure de rendement de la 
Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-
2013 
 

6. Stratégie de mesure du rendement de la Feuille de 
route pour la dualité linguistique canadienne 2008-
2013 de Patrimoine canadien mise à jour pour les 
initiatives attribuées à TPSGC  
 

Pleine intégration 
de l’article 41 de la 
LLO et de la 
perspective des 
CLOSM aux 
politiques, 
programmes et 
services de 
l’institution 
fédérale; la 
structure 
d’imputabilité, les 
évaluations 
internes, les 
examens de 
politiques 
permettent de 
déterminer 
comment mieux 
intégrer la 
perspective des 
CLOSM. 
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7. TPSGC appliquera la décision de la Cour 
suprême dans l’arrêt CALDECH, à savoir 
examiner les programmes et les services 
que le Ministère offre au public afin de 
déterminer si le principe de l’égalité 
linguistique est respecté.   
 
Le Secrétariat CLOSM offrira des séances 
d’information aux coordonnateurs des LO  
dans les directions générales et les régions 
pour les guider dans cet exercice.  
 
Un examen de l’égalité linguistique dans les 
services gouvernementaux devra être 
effectué pour chaque changement ou ajout 
apporté aux programmes et services de 
TPSGC. 

7. Examen des programmes et 
services du Ministère offerts au 
public  
 
Séances d’information à 
l’intention des coordonnateurs 
des LO  
 

7. Examen des programmes et services du Ministère 
et grille d’analyse remplie pour chacun des 
programmes et services offerts au public  
 
Nombre de séances d’information offertes et nombre 
de participants  
 
Mécanisme mis en place pour examiner tout 
changement ou ajout apporté aux programmes et 
services de TPSGC  

Pleine intégration 
de l’article 41 de la 
LLO et de la 
perspective des 
CLOSM aux 
politiques, 
programmes et 
services de 
l’institution 
fédérale; la 
structure 
d’imputabilité, les 
évaluations 
internes, les 
examens de 
politiques 
permettent de 
déterminer 
comment mieux 
intégrer la 
perspective des 
CLOSM. 
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Liste de distribution 
 

• Alliance des radios communautaires du Canada 
• Association de la presse francophone du Canada 
• Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes 
• Comité permanent des langues officielles du Sénat 
• Commissaire aux langues officielles 
• Direction de la concertation interministérielle, Patrimoine canadien 
• Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada 
• Quebec Anglophone Association of Community Radio 
• Quebec Community Groups Network 
• Quebec Community Newspaper Association 
• Corporation d’employabilité et de développement économique communautaire  
• Réseau de développement économique et d’employabilité (RDÉE) Canada 
• Secrétariat des langues officielles, Patrimoine canadien 

 
 
Site Web de TPSGC 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/comm/publications-fra.html  
 
On peut se procurer une version imprimée de ce document en s’adressant à : 
Julie Paquette 
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